Santé
La Santé
« La santé est un état qui ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité, c’est aussi un état complet de bien être physique, mental et sociale. » OMS
C’est une affaire à la fois individuelle et collective.

C’est aussi une notion subjective et variable selon les individus, les groupes et les sociétés.

La frontière entre la santé et la maladie est de plus en plus imprécise car il y a de plus en plus de patients qui ont une bonne santé artificielle : maladie de Parkinson (boîtier électronique qui arrête les troubles).
C’est la politique de santé publique qui doit permettre à chaque individu de jouir de son droit à la santé. 
Actuellement, il y a une nette évolution dans l’approche de la santé : 


-soit elle se définit par rapport à la maladie et la douleur donc la réponse de la société sera l’individu et les soins.

-soit il y a une approche plus psychologique et sociale, la santé devient plus globale, positive associée à la qualité de vie, la réaction aux agressions dans ce cas là, la réponse se situe dans la prévention, l’environnement, l’éducation à la santé, c’est une approche plus collective.

Le droit à la santé est un droit fondamental.

C’est : 
-le droit de bénéficier de soins quelque soit sa condition économique, sociale.
-le droit à des conditions de vie qui préserve l’intégrité physique et mentale de chacun.

Quelques textes qui affirment le droit à la santé : 


-Préambule de la Constitution de l’OMS, 1946

-Préambule à la Constitution Française de 1946 réaffirmée en 1958

-Déclaration d’Alma Ata 1978

-Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs 1989

-Traité d’Amsterdam 1997

-Charte des droits fondamentaux 2000 de l’Union Européenne
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